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Avis d’approbation
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Physiothérapeute
— Autorisations légales d’exercer la profession hors
du Québec qui donnent ouverture au permis délivré
par l’Ordre professionnel de la physiothérapie

Prenez avis que le Conseil d’administration de l’Ordre
professionnel de la physiothérapie du Québec a adopté,
en vertu du paragraphe q de l’article 94 du Code des
professions (L.R.Q., c. C-26), le Règlement sur les autori-
sations légales d’exercer la profession de physiothéra-
peute hors du Québec qui donnent ouverture au permis de
physiothérapeute délivré par l’Ordre professionnel de la
physiothérapie du Québec et que, conformément à l’arti-
cle 95.0.1 du Code des professions, ce règlement a été
approuvé avec modifications par l’Office des professions
du Québec le 2 novembre 2009.

Conformément à l’article 17 de la Loi sur les
règlements (L.R.Q., c. R-18.1) ainsi qu’à l’article 3 du
règlement, ce dernier entrera en vigueur le quinzième jour
qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

Le président de l’Office des
professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement sur les autorisations
légales d’exercer la profession de
physiothérapeute hors du Québec
qui donnent ouverture au permis de
physiothérapeute délivré par l’Ordre
professionnel de la physiothérapie
du Québec
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 94, par. q)

1. Donne ouverture au permis de physiothérapeute
délivré par l’Ordre professionnel de la physiothérapie
du Québec l’autorisation légale d’exercer la profession
de physiothérapeute délivrée dans une autre province ou
un territoire canadien.

2. Pour obtenir un permis de l’Ordre aux fins d’exercer
la profession de physiothérapeute au Québec, la personne
titulaire d’une autorisation légale d’exercer la profession
de physiothérapeute visée à l’article 1 doit en faire la
demande par écrit au secrétaire de l’Ordre, fournir une
preuve qu’elle est titulaire de cette autorisation légale et

payer les frais d’étude de son dossier prescrits conformé-
ment au paragraphe 8° de l’article 86.0.1 du Code des
professions (L.R.Q., c. C-26).

3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.

52713

Avis d’approbation
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Psychologues
— Autorisations légales d’exercer la profession
hors du Québec qui donnent ouverture au permis
de l’Ordre

Prenez avis que le Conseil d’administration de l’Ordre
des psychologues du Québec a adopté, en vertu du para-
graphe q de l’article 94 du Code des professions (L.R.Q.,
c. C-26), le Règlement sur les autorisations légales d’exer-
cer la profession de psychologue hors du Québec qui
donnent ouverture au permis de l’Ordre des psychologues
du Québec et que, conformément à l’article 95.0.1 du
Code des professions introduit par l’article 5 du chapi-
tre 16 des lois de 2009, ce règlement a été approuvé sans
modification par l’Office des professions du Québec le
2 novembre 2009.

Conformément à l’article 17 de la Loi sur les
règlements (L.R.Q., c. R-18.1) ainsi qu’à l’article 3 du
règlement, ce dernier entrera en vigueur le quinzième jour
qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

Le président de l’Office des
professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement sur les autorisations légales
d’exercer la profession de psychologue
hors du Québec qui donnent ouverture
au permis de l’Ordre des psychologues
du Québec
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 94, par. q)

1. Donne ouverture au permis délivré par l’Ordre des
psychologues du Québec, une autorisation légale d’exer-
cer la profession de psychologue délivrée dans une autre
province canadienne ou un territoire canadien.
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2. Pour obtenir un permis de l’Ordre, le titulaire d’une
autorisation légale visée à l’article 1 en fait la demande
par écrit au secrétaire général de l’Ordre, à laquelle il
joint la preuve de cette autorisation ainsi que le paiement
des frais d’étude de son dossier, prescrits conformément
au paragraphe 8° de l’article 86.0.1 du Code des profes-
sions (L.R.Q., c. C-26; 2008, c. 11, a. 54).

Il doit de plus suivre et réussir un cours, reconnu par
l’Ordre, portant sur la législation, la réglementation et
les aspects déontologiques liés à la pratique de la profes-
sion de psychologue au Québec.

3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

52716

Avis d’approbation
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Travailleurs sociaux et des thérapeutes
conjugaux et familiaux
— Autorisations légales d’exercer la profession
de travailleur social hors du Québec qui donnent
ouverture au permis de travailleur social de l’Ordre

Prenez avis que le Conseil d’administration de l’Ordre
professionnel des travailleurs sociaux et des thérapeutes
conjugaux et familiaux du Québec a adopté, en vertu du
paragraphe q de l’article 94 du Code des professions
(L.R.Q., c. C-26), le Règlement sur les autorisations
légales d’exercer la profession de travailleur social hors
du Québec qui donnent ouverture au permis de travailleur
social de l’Ordre professionnel des travailleurs sociaux
et des thérapeutes conjugaux et familiaux du Québec et
que, conformément à l’article 95.0.1 du Code des profes-
sions introduit par l’article 5 du chapitre 16 des lois de
2009, ce règlement a été approuvé sans modification par
l’Office des professions du Québec le 2 novembre 2009.

Conformément à l’article 17 de la Loi sur les règle-
ments (L.R.Q., c. R-18.1) ainsi qu’à l’article 3 du règle-
ment, ce dernier entrera en vigueur le quinzième jour
qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

Le président de l’Office des
professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement sur les autorisations légales
d’exercer la profession de travailleur
social hors du Québec qui donnent
ouverture au permis de travailleur social
de l’Ordre professionnel des travailleurs
sociaux et des thérapeutes conjugaux et
familiaux du Québec
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 94, par. q)

1. Donne ouverture au permis de travailleur social
délivré par l’Ordre professionnel des travailleurs sociaux
et des thérapeutes conjugaux et familiaux du Québec, le
certificat général de travailleur social délivré par l’Ordre
des travailleurs sociaux et des techniciens en travail
social de l’Ontario.

2. Pour obtenir un permis de travailleur social de
l’Ordre, le candidat titulaire du certificat général visé à
l’article 1 en fait la demande par écrit au secrétaire de
l’Ordre, à laquelle il joint une preuve qu’il est titulaire
du certificat ainsi que le paiement des frais d’étude de son
dossier, prescrits conformément au paragraphe 8° de
l’article 86.0.1 du Code des professions (L.R.Q., c. C-26;
2008, c. 11, a. 54).

3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.
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Avis d’approbation
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Travailleurs sociaux, thérapeutes conjugaux
et familiaux
— Normes d’équivalence pour la délivrance d’un
permis de travailleur social de l’Ordre

Prenez avis que le Conseil d’administration de l’Ordre
professionnel des travailleurs sociaux et des thérapeutes
conjugaux et familiaux du Québec a adopté, en vertu des
paragraphes c et c.1 de l’article 93 du Code des profes-
sions (L.R.Q., c. C-26), le Règlement sur les normes
d’équivalence pour la délivrance d’un permis de travailleur
social de l’Ordre professionnel des travailleurs sociaux et
des thérapeutes conjugaux et familiaux du Québec et que,
conformément à l’article 95.0.1 du Code des professions
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